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PLANNING DES OPERATIONS ELECTORALES – CSE-2023 

 

 Le calendrier du premier tour des élections professionnelles est établi comme suit : 
 

- affichage de l'annonce des élections : le 23 mars  
- date limite des dépôts des listes de candidats pour le premier tour : le 12 mai à 12h 
- date butoir pour la constitution des bureaux de vote de chaque collège : le 4 mai  
- affichage des listes électorales : le 4 mai  
- envoi des listes électorales au prestataire : le 5 mai  
- envoi du fichier relatif aux membres des bureaux de vote au prestataire : le 5 mai  
- affichage des listes de candidats sur les panneaux de l'entreprise : le 12 mai  
- envoi des listes de candidats, des logos et des professions de foi au prestataire : le 12 mai  
- envoi des codes aux électeurs par le prestataire : le 17 mai  
- envoi postal aux électeurs absents ou mis à disposition ou sans adresse Email des codes et candidats : le 
17 mai  
- recette du site de vote / formation des membres du bureau de vote et les élus volontaires du CSE sur le 
système de vote électronique retenu : le 22 mai à 14h  
- affichage des professions de foi et logos : le 25 mai à 12h 
- contrôle et scellement du système de vote puis transmission par le prestataire des clés de dépouillement 
aux membres du bureau de vote : le 30 mai  
- vérification du site de vote (urne vide et scellée) par les membres des bureaux de vote : le 2 juin avant 
9h00 
- ouverture du vote électronique 1er tour : le 2 juin à 9h00 
- fermeture du vote électronique et fin du scrutin : le 7 juin à 14h 
- après la clôture du scrutin : dépouillement, établissement des procès-verbaux et proclamation des 
résultats par le bureau de vote : le 7 juin  
- affichage des résultats du premier tour et, si nécessaire, d'une note d'appel à candidatures pour le second 
tour : le 8 juin 
 

 Le calendrier du second tour des élections professionnelles est établi comme suit : 
 

- date limite des dépôts des listes de candidats pour le second tour : le 12 juin 2023 à 14h  
- affichage des listes de candidats sur les panneaux de l'entreprise : le 13 juin 
- recette du site de vote : le 16 juin à 10h 
- date du second tour de scrutin : du 21 juin à 9h00 au 26 juin à 16h00 
- après la clôture du scrutin : dépouillement, établissement des procès-verbaux et proclamation des 
résultats par les bureaux de vote : le 26 juin 
- affichage des résultats du deuxième tour : le 27 juin  
 

 


